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les institutions compétentes et les organismes responsa-
bles de l’application de l’Entente pour chacune des
Parties.

ARTICLE 7
DONNÉES STATISTIQUES

Les organismes de liaison des Parties s’échangent,
dans la forme convenue, les données statistiques concer-
nant les versements faits aux bénéficiaires en vertu de
l’Entente pendant chaque année civile. Ces données com-
prennent le nombre de bénéficiaires et le montant total
des prestations, selon les différents types de prestation.

ARTICLE 8
PRISE D’EFFET ET DURÉE

L’Arrangement administratif prend effet en même
temps que l’Entente, et sa durée est celle de l’Entente.

Fait à Québec, le 25 février 2003, en deux exemplaires
en langue française et en langue slovaque, les deux
textes étant également valides.

POUR L’AUTORITÉ POUR L’AUTORITÉ
COMPÉTENTE COMPÉTENTE
DU QUÉBEC DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE

____________________ ______________________
DIANE WILHELMY, STEFAN ROZKOPÁL,
sous-ministre des chargé d’affaires,
Relations Internationales ambassade de la

République slovaque
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Décret 577-2005, 15 juin 2005
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Agronomes
— Code de déontologie
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de déon-
tologie des agronomes

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 87 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau d’un ordre
professionnel doit adopter, par règlement, un code de
déontologie imposant au professionnel des devoirs
d’ordre général et particulier envers le public, ses clients
et sa profession, notamment celui de s’acquitter de ses
obligations professionnelles avec intégrité ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, ce code
doit prévoir, entre autres, des dispositions énonçant les
conditions et modalités suivant lesquelles un professionnel
peut, en application du troisième alinéa de l’article 60.4
du Code des professions, communiquer les renseigne-
ments qui y sont visés ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des agronomes
du Québec a adopté le Règlement modifiant le Code de
déontologie des agronomes ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des
professions, un projet de règlement a été communiqué à
tous les membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son
adoption par le Bureau ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 27 octobre 2004 avec
avis qu’il pourrait être soumis pour approbation du
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
formulé ses recommandations ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement,
sans modification.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de l’application des
lois professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Code de déontologie
des agronomes, dont le texte est annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Code de
déontologie des agronomes *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des agronomes est modifié
par l’insertion, après la sous-section 6 de la section III,
de la sous-section suivante :

* Le Code de déontologie des agronomes a été approuvé par le
décret numéro 919-2002 du 21 août 2002 (2002, G.O. 2, 5959). Le
règlement n’a pas été modifié depuis.
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« §6.1. Levée du secret professionnel en vue d’assurer
la protection des personnes

35.1. Outre les cas prévus à l’article 35, l’agronome
peut communiquer un renseignement protégé par le
secret professionnel, en vue de prévenir un acte de
violence, dont un suicide, lorsqu’il a un motif raisonnable
de croire qu’un danger imminent de mort ou de blessures
graves menace une personne ou un groupe de personnes
identifiable. Toutefois, l’agronome ne peut alors com-
muniquer ce renseignement qu’à la ou aux personnes
exposées à ce danger, à leur représentant ou aux personnes
susceptibles de leur porter secours. L’agronome ne peut
communiquer que les renseignements nécessaires aux
fins poursuivies par la communication.

35.2. L’agronome qui, en application de l’article 35.1,
communique un renseignement protégé par le secret
professionnel en vue de prévenir un acte de violence,
doit :

1° communiquer le renseignement sans délai ;

2° consigner dès que possible au dossier du client
concerné les éléments suivants :

a) les motifs au soutien de la décision de communi-
quer le renseignement ;

b) l’objet de la communication, le mode de commu-
nication utilisé et la personne à qui la communication a
été faite. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour suivant la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Décret 578-2005, 15 juin 2005
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Opticiens d’ordonnances
— Code de déontologie
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de déon-
tologie des opticiens d’ordonnances

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 87
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau
d’un ordre professionnel doit adopter, par règlement, un

code de déontologie imposant au professionnel des devoirs
d’ordre général et particulier envers le public, ses clients
et sa profession, notamment celui de s’acquitter de ses
obligations professionnelles avec intégrité ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de ce
même article du Code des professions, le code de déonto-
logie doit prévoir des dispositions énonçant les condi-
tions et modalités suivant lesquelles un professionnel
peut, en application du troisième alinéa de l’article 60.4
du Code, communiquer les renseignements qui y sont
visés ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des opticiens
d’ordonnances du Québec a adopté le Règlement modifiant
le Code de déontologie des opticiens d’ordonnances ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des
professions, le secrétaire de l’Ordre a, au moins 30 jours
avant l’adoption du règlement par le Bureau, communiqué
un projet de ce règlement à tous les membres de l’Ordre ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 21 juillet 2004, avec
avis qu’il pourrait être soumis pour approbation du
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
formulé ses recommandations ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Code de déontologie
des opticiens d’ordonnances, dont le texte est annexé au
présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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